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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Amenagement et protection : Moselle
Question écrite n° 12690

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a M le ministre de l'equipement, du logement, des transports et de la mer qu'il est
deja intervenu a plusieurs reprises au sujet de l'erosion des berges de la Moselle a Malroy (Moselle).
L'administration a invoque la loi du 16 septembre 1807 pour cacher la responsabilite de l'Etat en la matiere alors
qu'il est manifeste que les problemes constates trouvent leur origine dans la canalisation de la Moselle, et
notamment dans l'arrachement d'un ilot rocheux qui se trouvait auparavant au milieu du lit de la Moselle, au
niveau de Malroy. La municipalite de Malroy attend toujours la notification de solutions techniques associees a
un plan serieux de financement. Ces retards sont pour le moins regrettables compte tenu de la gravite
croissante de l'erosion des berges qui menace plusieurs habitations. Il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer
les mesures envisagees par ses services.

Texte de la réponse

Reponse. - Le phenomene d'erosion des berges de la Moselle a Malroy a ete analyse par le CETE de l'Est. Il
ressort de cette etude que les causes en sont principalement : la reduction de la stabilite du versant naturel par
erosion du pied, en l'absence de protection de berges efficace ; le deversement de materiaux de remblais en
crete de talus. Il n'y a pas d'incidence majeure de la canalisation de la Moselle sur l'etat des berges. Pour
remedier a ce probleme, le CETE preconise de renforcer la butee a la base du talus au moyen d'enrochements
ou de palplanches et d'interdire tout deversement de remblais en crete de talus. Le financement de tels travaux,
conformement aux dispositions de l'article 33 de la loi du 16 septembre 1807, relative aux cours d'eau, incombe
aux riverains. Certains de ces travaux pouvaient etre subventionnes, soit par le ministere charge des transports,
lorsque les voies d'eau concernees etaient navigables (chapitre 63-46 du budget des voies navigables), soit par
le ministere de l'environnement. Toutefois, la loi no 83-8 du 7 janvier 1983 relative a la repartition des
competences entre les communes, les departements, les regions et l'Etat a globalise les subventions
d'investissements de l'Etat aux communes au sein de la dotation globale d'equipement des communes (art 101-
102). En application de ces dispositions, le chapitre 63-46 precite a ete integre a la dotation globale
d'equipement. Le ministere de l'equipement, du logement, des transports et de la mer ne peut donc plus
accorder de subventions. C'est aux communes qu'il appartient desormais de decider de l'affectation des credits
de la dotation globale d'equipement. Par ailleurs, il n'est pas envisage de modifier l'article 33 de la loi du 16
septembre 1807. La question s'est posee a l'occasion des travaux preparatoires a la loi no 73-624 du 10 juillet
1973 relative a la defense contre les eaux et il a ete decide de maintenir le principe de la prise en charge des
travaux de protection contre les eaux par les proprietaires riverains. Ces dispositions trouvent leur contrepartie
dans les differents avantages que les riverains peuvent retirer de la proximite et des amenagements de la voie
d'eau. En tout etat de cause, il appartient a la municipalite de Malroy, a qui l'estimation des travaux a ete
transmise en avril 1987, de mettre en place les plans de financement correspondants et d'arreter les
programmes annuels de travaux de consolidation des berges.
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